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LETTRE DATEE DU 8 OCTOBRE 1997, ADRESSEE AU PRESI DENT DU
CONSEI L DE SECURI TE PAR LE CHARGE D AFFAI RES PAR | NTERI M
DE LA M SSI ON PERVANENTE DE L' ERYTHREE AUPRES DE

L' ORGANI SATI ON DES NATI ONS UNI ES

D ordre de non gouvernenent, j'ai le regret de vous inforner une fois de
plus que |l e régine du Front national islamque du Soudan a poursuivi ses actes
d' agressi on contre non pays, |'Etat d' Erythrée.

Le vendredi 3 octobre 1997, & 6 h 30, un avion nmilitaire soudanais Antonov
a survolé le territoire érythréen sur 8 kilometres et | aché des bonbes en
grappes sur | e secteur de Mekit-Est, situé dans |a région de Gash-Barka.

Mon gouvernenent se trouve dans |'obligation de porter ce fait a votre
attention et je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre comre docunment du Conseil de sécurité

Le Chargé d' affaires par intérim

(Signé) Tasfa Al em SEYOUM
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